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	BILAN À 6 ANS
	Matricule :
	 

	
	
	
	

	
	
	Code chantier :
	

	
	
	
	

	
	
	Nom chantier :
	

	
	
	
	

	
	
	Société :
	



Ce bilan est à réaliser tous les 6 ans.
Il est fortement recommandé de le réaliser en même temps que le 2ème entretien professionnel obligatoire.

	IDENTITÉ DU SALARIÉ

	
	
	

	Nom et prénom
	
	Date de naissance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Adresse
	
	Code postal - Ville

	
	
	

	
	
	



	SITUATION PROFESSIONNELLE

	
	
	

	Date d’entrée société
	
	
	Ancienneté professionnelle
	

	

	Établissement
	

	

	Fonction
	
	
	Niveau
	

	

	CSP
	
	
	Échelon
	

	

	Nature du contrat 
de travail
	
	
	Durée du travail
	



	RÉCAPITULATIF DU PARCOURS

	
	
	

	ENTRETIENS RÉALISÉS SUR LA PÉRIODE DES 6 ANS

	Date du 1er entretien
	
	Date du 2ème entretien
	

	
	
	

	ACTIONS DE FORMATION RÉALISÉES SUR LES 6 DERNIÈRES ANNÉES :
	☐ oui
	☐ non
	

	

	Nombre de formations obligatoires 
	
	
	Nombre de formations non obligatoires 
	

	FORMATIONS SUIVIES

	Intitulé de la formation
	Date de fin de formation

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	ÉVOLUTION SALARIALE CONSTATÉE
	☐ oui
	☐ non
	

	ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE (CHANGEMENT D’EMPLOI)
	☐ oui
	☐ non
	











	BILAN

	

	Le bilan a permis de faire un état récapitulatif du parcours professionnel du/de la salarié(e). 
Durant la période de 6 ans, le/la salarié(e) a :

	 bénéficié d’un entretien professionnel tous les 3 ans

	 suivi au moins une action de formation non obligatoire

	
	
	

	Signature du/de la salarié(e)
	
	Signature du responsable

	Remis en main propre le   ….…/….…/….…
Bon pour accord
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